
Avis important 

Cet indésirable s’est incrusté 
au lac Bowker

Une espèce exotique envahissante (EEE), la 
vivipare georgienne, a été officiellement identifiée, à 
l'automne 2025, dans notre lac par l’APELB et les 
biologistes du RAPPEL. Bien que ce spécimen ressemble à 
certains escargots indigènes, il s'agit bel et bien d'un 
intrus tenace.

 Ces escargots d'eau douce auraient été introduits en 
Amérique du Nord par l'aquariophilie. 

 Elle se distingue par sa coquille mince et sphérique 
ornée de cernes brunâtres. La vivipare georgienne

Pourquoi est-ce une menace ?

Biodiversité menacée : Entre en compétition avec 
les espèces locales en consommant les plantes 
aquatiques indigènes.

Impact sur la faune : Peut se nourrir des œufs de 
poissons, réduisant leur succès de reproduction.

Risque sanitaire : Peut être porteuse de parasites 
nuisibles à la santé des oiseaux aquatiques et des 
humains.

Nuisance matérielle : Peut s'agglutiner sur les prises 
d'eau et coloniser le littoral.

Ce que nous savons :

 Ne pond pas d'œufs ; donne naissance à de 
petits escargots déjà formés de la taille d'un 
grain de riz.

 Une femelle peut donner naissance à environ 11 
jeunes par an (4 à 81), permettant une 
propagation rapide.

 S'installe préférablement dans les parties 
calmes, moins de 3 mètres de profondeur.

 Se nourrit d'algues, de matières organiques et 
parfois d'œufs de poissons.

 L'éradication est jugée quasi impossible : toute 
intervention massive doit être encadrée par des 
experts et faire l’objet d’une demande de permis 
de MELCCFP (ministère de l’Environnement).

 La vivipare géorgienne a été observée une première fois dans les lacs Michigan et Érié au début du dernier 
siècle et dans la portion québécoise du Saint-Laurent dès 1953.

 En Estrie, depuis 2019,  elle s’est rapidement répandue dans plusieurs lacs environnants:  Brome, Brompton, 
Fraser, Leclerc, Magog, Memphrémagog, Massawippi, des Monts et Simoneau.  De plus, plusieurs de ces lacs 
abritent aussi d’autres EEE.  Le recensement 2026 du CREE note la présence de vivipares georgiennes dans 21 
plans d’eau en Estrie.

Notre responsabilité à tous : 

Adopter les bonnes pratique pour ne pas introduire et complexifier la 
problématique des EEE au lac Bowker et pour ne pas contaminer d’autres lacs.

La présence de cet escargot 
d'eau douce a été confirmée 
dans deux zones contiguës de 
la section sud du lac  : la baie 
du Pékan et une partie du 
littoral adjacente au sud de 
cette baie.



Ce que nous devons tous faire plus que jamais !
La vigilance est notre principale arme pour limiter la propagation

1.  Lavage rigoureux : Inspectez, lavez et séchez 
(pendant 7 jours au minimum) tout équipement 
sortant ou entrant dans le lac.  Un lavage efficace 
se fait avec une eau chaude à haute pression.  
Utilisez la station de lavage de Orford au parc de 
l’Érablière, chemin de la Sucrerie, à 10 minutes du 
lac Bowker).

2.  Exclusivité : L’exclusivité étant la meilleure 

protection, utilisez votre équipement (planches à 
pagaie, vestes de flottaison, embarcations) 
uniquement au lac Bowker. Et soyez stricts avec 
vos visiteurs.

3.  Signalement : Si vous repérez ces escargots 
sur votre quai ou vos embarcations, informez-
nous immédiatement pour cartographier les 
colonies.

4.  Informez vos voisins : Renseignez vos 
voisins moins informés sur la menace des EEE et 
les consignes à suivre.

En collaboration avec des biologistes spécialistes en EEE, nous entreprenons les actions suivantes :

 Plan d'action : Établir une stratégie basée sur les dernières recherches scientifiques.

 Cartographie : Préciser les limites des zones infestées dès cet été.

 Suivi scientifique : Monitorer l'évolution des colonies et l'impact sur la santé du lac Bowker et sa 
biodiversité.

 Éducation : Continuer d'informer et d'outiller les riverains sur les meilleures pratiques.
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Les engagements de l’APELB


